
 

 

 

École de la Traversée  
563, rue Clément  

Gatineau (Québec) J8P 3Y9  

Tél. : 819 663-5983  

Service de garde : 819 643-2878  

traversee@cssd.gouv.qc.ca      

Bienveillance - Collaboration – Positivité  

 

 Procès-verbal     

 
du Conseil d’établissement 

tenue le 12 février 2025 ,à 18 h 30, à l’école de la Traversée 

 

 
Présences 

Parents Personnel de l’école 

Asma Robanna Sophie Lachance Directrice 

Sabrina Bourdua Alannah Brown, Technicienne du service de garde 

Vanessa Legault Gagné Karolynn Bureau, enseignante 

Regiane Balabas Mélissa Lamoureux, T.E.S. 

Vanessa Auger  Annick Lacerte, enseignante 

  

  

  

  

 

Est absent :  Mme Nancy Duchesne 
 Mme Marie-Ève Vinet 

 
1.      Vérification du quorum et ouverture de l’assemblée                                    CÉ 2024-2025-27 

 
Après constat du quorum, la réunion est déclarée ouverte à 18 h 37.  Mme Régiane Balabas, 
remplaçante de Mme Kimberly Smeal déclare l’ouverture de l’assemblée. 
 
La proposition est approuvée à l’unanimité. 
 
 

2.      Lecture et adoption de l’ordre du jour                                                             CÉ 2024-2025-28 

 
L’adoption de l’ordre du jour est proposée par Mme Annick Lacerte.  

 

La proposition est approuvée à l’unanimité.  
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3. Lecture et approbation du procès-verbal de l’assemblée du 10 décembre   CÉ 2024-2025-29 

 
Mme Alannah Brown procède à la lecture du procès-verbal du 10 décembre 
2024.L’approbation est proposée par Mme Annick Lacerte et appuyée par Mme Brown.  
 
Le procès-verbal est adopté à l’unanimité. 
 

4.     Parole du public  

 
Aucun public présent.  
 

5.      Mot de la direction  

 
Mme Sophie Lachance, directrice de l’école émet des remerciements, nous discutons de la 
suspension des cours suite à la tempête.  Les employés étaient en télétravail. 
Mme Lachance informe que le CÉ est pour représenter tous les parents donc si une situation 
personnelle survient les parents sont priés d’envoyer un courriel à l'école. 
Nous discutons du don reçu des chevaliers de Colomb au montant de 500 $. Le don sera passé 
au vote au prochain conseil. 
Dû au don de la lecture en cadeau, chaque élève recevra un livre de lecture gratuit. Les livres 
seront distribués aux élèves lorsque la bibliothèque de l’école ouvrira. Les gens ont demandé 
une date d’ouverture pour la bibliothèque. Mme Lachance répond que la date visée est dans la 
semaine du 17 février, donc la semaine prochaine. 
 

6.     Projet éducatif  

 
Le conseil d’établissement discute du projet éducatif en lecture et écriture. Ils font un portrait 
de toutes les formations suivies à l'école. Le personnel de l’école a bien utilisé les offres de 
formations du Centre de services. Le CÉ discute également des projets pédago numériques. De 
plus amples renseignements à venir dans les prochains CÉ. 

  



 

 

 

7.    Plan de lutte contre la violence et l’intimidation 

 
Mme Lachance fait un résumé des deux premières rencontres avec M. Saint-Georges pour le 
projet de SCP. On a travaillé sur la matrice de comportements, et on va faire un modèle pour 
les classes EVA.  
Un suivi des billets de communications est fait à chaque mois. Des récréations supervisées 
avec un TES sont offertes aux élèves qui ont plusieurs billets pour leur enseigner les bonnes 
habitudes de jeu.  Les médiateurs ont un impact positif aussi. 
On tient compte des particularités des élèves quand on prend en note les comportements. 
 

8.     Projet de cour d’école 

 
Le Projet a été accepté par le Centre de services. Le Centre de services a priorisé certaines 
écoles et l’école de la Traversée en fait partie.  
La conclusion est que la cour sera rénovée cet été, il y aura de nouveaux paniers de basket, des 
marquages au sol, une voile solaire au-dessus de la classe extérieure. La ville de Gatineau a 
donné à notre école une subvention pour acheter des arbres d’une valeur de 6000$.  
Des saules à croissance rapide seront mis du côté de la rue Sabourin, pour plus d'intimité. 
Nous allons aussi retirer le coin de clôture pour des enjeux de sécurité, plus d'informations 
pour le budget à venir dans les prochains CÉ. 
 

9. Planification et répartition de la clientèle 25-26 (Changement de territoire)  

 
Nous revenons sur la proposition de faire un changement de territoire pour l'école.  Environ 50 
élèves seraient déplacés à l’École du Bois-joli.  Ces élèves sont tous transportés par autobus à 
l’école de la Traversée.  Lors de la prochaine séance du CA du CSSD , le 24 février prochain, la 
proposition sera présentée pour adoption suite aux consultations des CÉ et du comité de 
parents.  Par la suite, les parents concernés recevront une lettre pour les informer du 
changement.  Les parents auront la possibilité de faire une demande volontaire de changement 
d’école pour demeurer à l’école de la Traversée.  Des membres du CÉ nomment que c’est 
dommage de devoir changer d’école, mais que ces changements sont nécessaires considérant le 
nombre de surplus.  
 
Mme Balabas (représentante de l’école au comité de parents) ajoute: lors de la rencontre du 
comité de parents, la proposition a été adoptée. 
  



 

 

 

10.  Location de salle pour un camp de jour cet été                                                   CÉ 2024-2025-30 

 
Une demande de location pour un camp de jour a été faite à l’école pour cet été. Un camp de 
jour privé a approché l'école, on demande donc notre approbation si on accepte pour un camp 
de jour privé ou de la ville. Mme Lachance mentionne le point positif de la location, celle-ci 
apporte des sous supplémentaires à l'école pour les élèves. 
 
La proposition est approuvée à l’unanimité. 
 

11.       Fin d’étape et rencontres de parents 

 
Le bulletin de la deuxième étape sera disponible le 27 février et la rencontre des parents au 
retour du congé de mars, seulement sur invitation. Les rencontres ont pour but de travailler 
avec le parent des élèves qui ont certaines problématiques ou difficultés dans des matières. 
Question posée: Pour les élèves qui ont des plans d'intervention, est-ce qu'ils les ont reçus? 
Réponse: Il y a une révision des plans d’interventions deux fois par année, l’une en novembre-
décembre et l’autre au mois de mai-juin. Si des parents n’ont pas reçu le PIA de leur enfant, ils 
sont invités à contacter Mme Crépin pour les élèves de la maternelle jusqu'à la 5e année et 
pour les élèves de 6e et les classes spécialisées ils doivent contacter Mme Lachance. 
 

12.       Présentation (s) d’activité (s) 

 
La présentation des activités est adoptée par Mme Nancy Duchesne et Mme Mélissa 
Lamoureux. Elles font la demande du retrait du spectacle, car il a été présenté à l'école au lieu 
de sortir, juste avant Noël. 
Il y aura une activité de pain aux bananes le 23 novembre. 
Il y aura une reprise de la sortie spectacle en mars, proposition du spectacle Pinocchio, à la 
salle Estacade à Buckingham.  
Les élèves de 6e ne sont pas inclus, car ils risquent de ne pas être interpellés par le sujet. 
Il y a un changement de dates pour le club d'échecs, il y a retrait de la 2e session.  
 

13.       Comité de parents 

 
La rencontre a été annulée en janvier, une seule rencontre a eu lieu, en ce qui nous concerne, 
il n'y a pas eu beaucoup de contenu mis à part la répartition du territoire, comité de révision 
des frais chargés aux parents, pas de rapport des autres comités. Rencontre très courte. 
Possibilité de partage du procès-verbal pour celles qui le souhaiteraient. 

  



 

 

 

14.       Mot du personnel enseignant  

 
Mme Annick Lacerte annonce une bonne nouvelle concernant les dons pour les classes, 
l'année dernière les dons avaient permis de faire une activité de zoothérapie. Ceci est un 
projet d'inclusion, mais il y a des difficultés en raison d'un manque de four. Il faut regarder 
pour des recettes à partager avec les autres élèves. On ne peut pas faire d'achats en 
investissement pour le moment, mais le four sera remplacé dès que possible. 
On doit faire approuver tous les dons par la direction générale, si on obtient un four, il faut 
une évaluation pour éviter les risques d'incendie. 
 

15.      Mot du service de garde  

 
Mme Alannah Brown discute de la journée pédagogique du 10 février, Il y avait une belle 
activité de peintures au visage et néon. Il n’y avait qu’un seul animateur.  Pour la prochaine 
activité on pense demander deux animateurs.  
Prochaine activité de journée pédagogique le 24 février, il y aura une activité de Sckelotoons 
dessin animé, très populaire auprès des élèves l’an dernier, il a déjà 46 inscriptions jusqu’à 
maintenant. Un Sondage a été fait avec les enseignants et les parents élèvent, pour voir ce qui 
est apprécié, ce que les gens pensent du service de garde. 
Question pose de Mme Asma: Est-ce que les enfants sont informés des activités des journées 
pédagogiques? 
Réponse: Oui, mais pas systématiquement, tout dépend de l'activité, si on pense que l'activité 
pourrait être annulée, parfois on attend. Le courriel d'inscription comprend aussi une 
description. 
 

16.      Mot du personnel de soutien  

 
Mme Mélissa nous informe sur le retour sur les SCP (journées de formation), chaque personne 
présente avait l'occasion de partager son opinion et sa vision, une belle ouverture.  
On y insistait sur l'importance de prendre en considération les besoins particuliers de chacun 
des élèves et soulignait que le temps alloué devait être adapté en conséquence.  
Bon coup de la part du service de garde: l'équipe du SDG a implanté de l'animation chaque 
midi et les commentaires sont très positifs de la part des parents. La musique toujours à la 
même heure est rassembleuse les enfants aiment beaucoup. 
 

17.       Mot du personnel professionnel  

 
Aucun mot n’a été fait 

 

18.      Mot de la présidente  

 
La présidente remercie tous les gens présents d’avoir assisté au conseil d’établissement.  

  



 

 

19.      VARIA  

 
Aucun Varia 
 

20.    Clôture de l’assemblée                                                                                        CÉ 2024-2025-30 

 
Aucun autre sujet n’étant proposé, la réunion se termine à 19 h16. 
Cette proposition est adoptée à l’unanimité. 
 
 
Regiane Balabas  


